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Question écrite n° 56968

Texte de la question

M. Jacques Desallangre souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche sur le statut de la langue des signes française au sein du système éducatif français.
A l'aube d'une nouvelle réforme de l'école, il est opportun de souligner une nouvelle fois les difficultés des
jeunes sourds à s'insérer dans le dispositif actuel. Depuis l'intervention de la loi n° 91-73 du 18 janvier 1991
relative aux principes de l'éducation bilingue, les pouvoirs publics doivent s'efforcer de développer l'usage de la
langue des signes. Conformément aux dispositions de cette loi, les jeunes sourds et leurs familles peuvent opter
librement entre deux modes de communication. Le français oral ou écrit, l'association de la langue des signes
française et du français oral et écrit. Or, à ce jour peu d'établissements scolaires sont à même de l'enseigner.
Aussi, il lui demande s'il entend prendre en compte le retard du développement de l'enseignement de la langue
des signes dans son projet de loi.

Texte de la réponse

La loi pour l'égalité des droits et des chances, la citoyenneté et la participation des personnes handicapées, du
11 février 2005, s'inscrit dans le contexte de la mise en oeuvre d'une politique volontariste de scolarisation des
élèves handicapés. S'agissant plus particulièrement de l'éducation des jeunes sourds, l'article 19 de la loi codifie
les dispositions antérieurement prévues par la loi de 1991 et reconnaît la liberté de choix entre une
communication bilingue, langue des signes et langue française, et une communication en langue française. En
outre, l'article 75 reconnaît la langue des signes française (LSF) comme langue à part entière et prévoit que les
élèves concernés puissent recevoir un enseignement de LSF. Cette langue peut être choisie comme épreuve
optionnelle aux examens et concours, y compris ceux de la formation professionnelle. Les textes d'application à
paraître préciseront les modalités de l'enseignement de la LSF qui pourront être proposées aux jeunes sourds et
malentendants. Des expérimentations seront prochainement conduites afin d'en affiner les contenus. De
manière complémentaire, dans le cadre de la réforme des diplômes sanctionnant la formation spécialisée des
enseignants jusqu'ici réservée aux seuls enseignants du premier degré, le certificat complémentaire pour les
enseignements adaptés et la scolarisation des élèves en situation de handicap (2CA-SH) a été créé à l'intention
des enseignants du second degré travaillant au sein d'équipes accueillant des élèves à besoins éducatifs
particuliers. Une option (A) s'adresse aux enseignants exerçant auprès de jeunes sourds et malentendants.
Cette formation permettra progressivement aux enseignants concernés de dispenser un enseignement mieux
adapté et plus efficace, grâce à une meilleure compréhension des besoins de leurs élèves.

Données clés

Auteur : M. Jacques Desallangre
Circonscription : Aisne (4e circonscription) - Député-e-s Communistes et Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 56968
Rubrique : Enseignement
Ministère interrogé : éducation nationale

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE56968
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1094


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE56968

Ministère attributaire : éducation nationale

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 8 février 2005, page 1229
Réponse publiée le : 5 avril 2005, page 3499

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE56968

